
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Association Regards d’enfants  
 58 Avenue des Vosges  

67000 Strasbourg 
contact@regardsdenfants.com 

 

Concours des Droits de l’Homme 2025-2026 

 « I  have a dream » 

 

Fiche d’inscription et règlement :  
www.regardsdenfants.org        

rubrique « notre actualité » 
Inscription LIBRE et GRATUITE  

 

 
En partenariat avec : 

http://www.regardsdenfants.org/


 

 

 

 

   

A propos de l’association 

Regards d’Enfants 

 Créée le 5 novembre 2007, 

l’Association Regards d’Enfants a 

pour mission d’éduquer les jeunes de 

toutes les origines à la citoyenneté et  

aux Droits de l’Homme. 

Elle vise à travers des jeux et des 

activités à leur transmettre des 

valeurs essentielles à la vie en 

communauté, comme le respect et 

l’écoute de l’autre. 

A propos du thème  

Regards d’Enfants et la fondation René Cassin 
ont souhaité rendre hommage à ce défenseur 
des Droits de l’Homme. 

Le  28 août 1963, le pasteur Martin Luther 
King  livrait un discours devenu aujourd'hui 
l'un des textes fondateurs de la démocratie 
américaine.    

A l'instar des paroles de Martin Luther King     
« I have a dream » (je fais un rêve) et des 
valeurs qu'il défendait, faites-nous part de vos 
rêves d'un monde meilleur en vous inspirant 
des valeurs de la Convention Européenne des 
Droits de l'Homme. Ce concours doit 
permettre aux jeunes d'exprimer leur vision 
des droits de l'Homme et les valeurs prônées 

par le Conseil de l'Europe, en se les 
appropriant et en les partageant 
collectivement. 

A propos du concours 

L'association Regards d'Enfants organise un concours artistique annuel autour des 
Droits de l'Homme. 

 Le concours est ouvert à tous, de 6 à 26 ans, en individuel ou en groupe 

(familles, associations, établissements scolaires, instituts spécialisés, 

périscolaires, centres socioculturels...) 

  Les participants peuvent laisser libre cours à leur imagination dans les 

réalisations proposées La date limite de dépôt des projets est fixée 

 au  vendredi  10 avril  2026. 

 La cérémonie officielle de remise est organisée dans le cadre prestigieux du 

Conseil de l’Europe à Strasbourg. 

 Au cours de cette cérémonie, les lauréats et leurs encadrants sont nommés 

ambassadeurs des Droits de l'Homme. Leur mission est alors de diffuser autour 

d'eux les valeurs qu'ils se sont appropriées. 


